
 

ARRETE   MUNICIPAL  A2024_27  

Direction  : Direction Urbanisme - Habitat - Hygiène

OBJET   :  ARRETE  DE  MISE  EN  SECURITE  DANS  LE  CADRE  D'UNE
PROCÉDURE D'URGENCE - 30, rue André Sabatier 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment son article L.511-11
et ses articles L.511-19 à L.511-22 ;
Vu le Code de justice administrative, et notamment les articles R. 531-1, R. 531-
2 et R. 556-1 ;
Vu le constat du 06/05/2024 dressé par Monsieur André SCHWARZ, inspecteur
de santé environnementale pour la Ville de Malakoff, faisant état de plusieurs
désordres structurels dans le pavillon situé au 30, rue André Sabatier à Malakoff
(92240) ;
Vu l’avertissement adressé le 28/08/2024 au notaire chargé de la succession du
pavillon  situé au 30,  rue André Sabatier  ainsi  qu’aux ayant  droits  potentiels
identifiés et à l’occupant ;
Vu le rapport du 12/09/2024 dressé par Monsieur Jean Michel LAZARE, expert
désigné par ordonnance du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise statuant en
référé le 05/09/2024 à notre demande, et après expertise réalisée à l’adresse du
désordre le 10/09/2024 stipulant que le bâtiment présente un danger grave et
imminent pour la sécurité des occupants et des tiers ;

Considérant qu’il ressort du rapport de l’expert que « la propriété présente un
état général extrêmement préoccupant, caractérisé par une vétusté avancée, un
manque d'entretien manifeste,  et des conditions d'insalubrité notables tant à
l'extérieur qu'à l'intérieur du pavillon » et qu’une « La fuite d'eau persistante a
aggravé ces problèmes,  entraînant des affaissements supplémentaires et des
dégradations structurelles importantes » ;
Considérant qu’il ressort également du rapport de l’expert que « le bâtiment
sis 30 rue André Sabatier présente un état de péril imminent » et que l’expert
considère « le risque est réel, constitué, le danger d’effondrement est possible à
très court terme, certain à moyen terme » ;

ARRÊTE,

Article 1 :  Le notaire chargé de la succession du pavillon sis 30, rue André
Sabatier  à  Malakoff  (92240),  et  les  ayants  droits  potentiels  identifiés  du  dit
pavillon visés ci-dessous :

Notaire chargé de la succession : 
- SEP  Chambry  Vigneron  Labopin,  représentée  par  Maître  Thibault

CHAMBRY, située 12-14 rue Edgar Quinet, Malakoff (BP 63 - 92243 Cedex)
Ayants droits potentiels identifiés : 



- Mme Chantal LERMENIER, résidant au 18, chemin du rocher Cailleau, Le
Vaudoue (77123). 

- M.  Kamel  NEKA,  résidant  au 30,  rue André Sabatier,  Malakoff (92240),
représenté par l’organisme de tutelle AT92, représentée par Mme Vanna
PRIEM, située 33, rue du Moulin des Bruyères, Courbevoie (BP 82 – 92405
CEDEX)

sont  mis  en  demeure  d’effectuer,  dans  les  délais  mentionnés  ci-dessous,  à
compter de la notification ou l’affichage du présent arrêté, les mesures suivantes
:

Immédiatement :

- Désignation  d’un  maître  d’œuvre  associé  à  un  bureau  d’étude
géotechnique spécialisés dans les travaux de reprise en sous-œuvre et la
mise  en  sécurité  des  cavités  souterraines.  Ce  maître  d'œuvre  sera
notamment chargé de :

o Réaliser un audit des désordres.
o Identifier la cause et l'origine des désordres en :

 Effectuant  des  investigations  du  sol  par  sondages,  radar
géologique, etc., pour détecter la présence d’ouvrages ou de
cavités non identifiés.

 Inspectant  l'état  des  canalisations  à  l’aide  d’une  caméra.
Localisant et arrêtant toute fuite d'eau.

o Diriger les travaux de sécurisation ou de démolition du bâtiment, si
cela est jugé nécessaire.

o Étayer et contreventer le mur endommagé ainsi que toutes autres
ouvertures jugées nécessaires.

o Vérifier,  après  la  mise  en  sécurité  du  pavillon,  si  les  désordres
affectent également la structure du bâtiment.

o Suivre l’évolution des désordres.
o S’assurer que les propriétés mitoyennes ne sont pas affectées par

la fuite d’eau et l’affaissement du sous-sol.

- Désignation d’une entreprise de travaux spécialisée en confortement de
structures bâties et cavités souterraines.

- Désignation d’un bureau de contrôle.
- Couper  l'alimentation  en  eau  de  la  propriété.  Si  une  fuite  d'eau  est

détectée  avant  le  compteur,  contacter  immédiatement  le  fournisseur
d'eau pour faire stopper la fuite.

Dans un délai de 15 jours : 

Sous la supervision du Maître d'œuvre et du bureau d’étude technique :

- Procéder aux études géotechniques pour évaluer les dimensions, la nature
de l’affaissement,  lessivage  des  matériaux,  fontis,  etc… et  les  risques
associés,

- Procéder  aux  travaux  provisoires  pour  stabiliser  le  terrain.  À  titre
temporaire, un comblement avec du sable humidifié peut être envisagé
afin de prévenir tout mouvement des parois de la cavité, et ce avant de
mener les investigations qui détermineront les travaux nécessaires pour
une sécurisation à long terme.

- Purger et conforter le mur éventré du pavillon.



Article 2 :  Faute pour les personnalités identifiés à l’article 1 du présent arrêté,
d’avoir exécuté les mesures prescrites à l’article 2 du présent arrêté dans les
délais précisés au même article, il y sera procédé d’office par la commune aux
frais des dites personnalités.

Article 3 :  Compte-tenu du danger encouru par les occupants du fait de l’état
des lieux,  le  pavillon sis  30,  rue André Sabatier  et  l’ensemble de la parcelle
cadastrale sur laquelle ce pavillon est située sont interdits temporairement à
l’accès et à l’habitation dès la notification de cet arrêté et jusqu’à la mainlevée
du présent arrêté. Peuvent accéder au pavillon et à la parcelle les professionnels
missionnés dans le cadre de la réalisation des mesures prescrites à l’article 1 du
présent arrêté. 

Article 4 :  Tout propriétaire est tenu de respecter les droits des occupants dans
les  conditions  précisées  aux  articles  L.521-1  à  L.521-3  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation reproduits en annexe du présent arrêté.
Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent  arrêté  est  passible  des
sanctions pénales  prévues par  les  articles  L.511-6 et  L.521-4 du Code de la
Construction et de l’Habitation.

Article 5 :  Si les personnalités mentionnés à l’article 1 ont à leur initiative,
réalisé des travaux permettant de mettre fin à tout péril, la mainlevée de péril
pourra  être  prononcée  après  constatation,  par  les  agents  compétents  de  la
commune, des travaux effectués.
Ils devront tenir à la disposition des services de la commune tous justificatifs
attestant de la réalisation des travaux dans le respect des règles de l’art.

Article 6 :  Outre les mesures citées à l’article 1 du présent arrêté, la Ville de
Malakoff enjoint aux personnalités mentionnées par ce même article d’engager
le  plus  rapidement  possible  les actions visant  à  résorber  définitivement  les
pathologies relevées dans le rapport du 12/09/2024 dressé par Monsieur Jean
Michel  LAZARE,  expert  désigné  par  ordonnance  du  Tribunal  Administratif  de
Cergy-Pontoise.  Il  est notamment  attendu la  soumission  à  la  Ville,  puis
l’exécution,  d’un  projet  de  réparation  définitive  ou  de  démolition  complète,
élaboré en fonction des diagnostics effectués. 

En cas d’absence manifeste de prise de décision en ce sens, la Ville se réserve le
droit  de  prendre  l’ensemble  des  mesures à  même  de  contraindre  les
personnalités mentionnés à l’article 1 à engager des actions dans ce sens.

Article 7 :  Le présent arrêté sera publié électroniquement, inscrit au registre
des arrêtés, notifié aux personnalités mentionnés à l’article 1 et sera affiché au
droit de la propriété situé 30, rue André Sabatier ainsi qu’à la mairie de Malakoff.

Article 8 :  Le présent arrêté est transmis au Préfet du département des Hauts-
de-Seine.

Fait à Malakoff, le 13 septembre 2024



La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe  que  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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